
La place de l’Hôtel de Ville est un lieu emblématique, un lieu-repère 
pour tous qu’il convient de soigner. C’est à la fois un espace de repré-
sentation de l’administration ET un espace public pour les grands évé-
nements d’une vie (cérémonies civiles) et de la ville (fêtes, animation…).
Notre parti d’aménagement s’inscrit en cohérence avec la structuration 
de Dieppe, en favorisant les liens entre les différents polarités, en 
offrant un parvis alliant avec subtilité le minéral et le végétal dans une 
ambiance de parc et en garantissant l’accueil des voitures de manière 
intégrée. 
VVolontairement désaxé, ce parvis met en tension les différentes polari-
tés, que sont le palais de Justice, la gare, la mairie et le centre ville his-
torique. Cette diagonale permet également d’adoucir la symétrie 
imposante du bâtiment de la mairie, (architecture des années 60’) tout 
en dégageant au nord un parvis généreux et au sud le stationnement.


